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Note de Salah Ben Youssef aux États arabes à propos des accords franco-
tunisiens (17 mai 1955)
 

Légende: Dans une note du 17 mai 1955 adressée aux États arabes, le secrétaire général du Néo-Destour
Salah Ben Youssef s'oppose ouvertement au protocole d’accord conclu le 21 avril 1955 entre les
gouvernements tunisien et français. Selon Ben Youssef, ce protocole qui doit conduire aux conventions
d'autonomie interne de la Tunisie, constitue une atteinte à la cause de l'indépendance totale et immédiate de
l'ensemble du Maghreb.
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( 17 ,5) 

A/ 1 

n 2 1561/ 232 

NOTE DE SALAH BE'N YOUSSEF AUX RI'ATS ARABES A PROPOS DES 

ACCORDS FRANCO-TlITHSIENS 

---------------

Salah ~ en YOUSSE5' a remis le 17 Mai au Secrétariat Général 

de la Ligue Arabe , au Gouvernement Egyptien et aux Ambassades des 

Etats Arabes a u C,J.RE une note accompagnée de co=entaires "sur 

l'accord conclu le '11 .iwril 19.55 e,/;re l e Go·..;vernement Tunisien et 

le Gouve1·n1"ment Fn:.n9ais au i .!jet de l ' octr .1i de l'auto- gouvernement 

à la Tunisie", 

On trouvera en annexe la traduction de ces documents pa~ 

lesquels Salah Ben YOUS~:!!:F "d~cide d'assurer la r es'.)onsabilité de 

s 'opposer 0uverterncnt "à la ratification de cet accord par le Gouverne 

ment Tunisien , 

0 

0 0 
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ENTRE LE 

Le Caire, le 17 bhi 1955 

NOrE SUR L'ACCORD CONCLU LE 21 AVRil, 1 955 
GOUVERNDIIENT TUNISIEN Er LE GOUVERNEMENT FR"INCAIS AU SUJEr DE 

L' OGrROI DE L'J,ur~GOUVERNEIIBNI' 
AL.\. TUNISIE 

(Traduction ) 

En dat e du 31 Juillet 1954-, ,v!. illENDES FRi.NCE a annoncé à TUNIS 
l'octroi de l 'auto- gou,rcrnement à l a Tunisie , Un gouvernement tunisien 
ｾ＠ é~é. a lors constit~é, ~.vc~ la participation du Néo-Destour, pour entamer 
1mmed1atement l es negoc1at1ons a vec l e Go~vernement français en vue 
d' appliquer cet auto-gouverne:,nent annoncé et transférer l es attributions 
aux Autorit .Ss tuni s i ennes , 

Le N_;o-:i:>r,st our t u11.isicn a ac cept0 l ' a1.:to- [;ou7crncmen t annoncé 
par la Fr·ance , en t;i.nt qu'~:.e pro;nier , Ct o.pe ve rs le. l'"e.liso.tion de 
l ' indC'pendance totnl c de la T:mj.sie, ~,- .,!. Hn.bi ·,) I30URGUIB;,, pr.,s ident du 
Néo- Destou.,~ et So.l o.h ben Y0Ud3EF' , son 3ecrutcirc ~ n.,ral, ont formulé 
ces r é se rve s, au nom du pnrti, 1espect ivemcnt en clo.tc du 4,8 e t 3,8.54, 

Néanmoin s , l 'o.eeord qui a Jté sign-S le 21 ,.vril ne r.iène point 
l a Tunisie vers l'ind~-pendance totale par l'applica tion d'un vSritable 
auto-gouvernement •. ·,u contr ai r e , cet accord, po.r le moyen de "négocinti" 
ans libres", confirme incon-:establement l a situabon impéri aliste qui a 
été imposée au pays depuis 74- ans, Cet accord fe rme l a porte de l'espoir 
dans l' aboutissement à l'indépendance totnl e de l a Tunisie. 

L' étude des textes des accords conclus prouve clairement l es 
danger s qu ' implique l 'application de ces accords pour le présent et pour 
l'avenir de la Tunisie, En vertu des accords en q•J.estion la France a en 
effet assuré l e maint ien de sa dominaticn sur les po•.1voirs essentiels 
qui sont l a marque de tout véritable a uto- go uver nement , tels que ceux 
concet11ant l a sécurité , la magi.strature , l' admini str ation , l'économie 
e t les f inances . En contrepartie de cet auto- gouvernement fictif, l' ac
cord confirme la dépendance pc r m.::i.nente de la Tunisie à l a France , 

Le s n iégocia teurs tunisiens, so us la p r..isidence de M. ~ngi , 
SLIM n'ont pas f a cj.l emer.t accepté cos accords, puisqu'ils ont negocie 
avec l a France durant ne~ moi s entiers. 

D'autre part, il est bon de signaler ici que l a Conf..irence de 
BA.L'IDOUNG a proclamé en date du 20 ,,vril dernier, sous 1 ' effet d 'u~e. 
noble i mpulsion humanitaire, son app ui à l 'inclép~n~nce d? la Turu.sie, _ 
de l '1,lgérie et du Marco. cette Confvronce a ins:cste aupr es du ~":'orne 
ment français pour r0pondre imln~dia tement , et par les moyens pacifiques , 
au voeu des peuples do l ' • .fr i quc d u Nord . 

0 • • / •• 
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Cette r ésolution historique de la Conférence de BJJIDOUNG 
influencé le Gcuvernement français, d'autant plus que les négociate~ 
tunisiens manifestaient beaucoup d'hésitations pour accepter l'accords 
proposé p';"r la France. Cette dernière ~it appel à M. BOURGUIBA, Prési
dent du Nec -Destour, en date du 21 J~;ril dernier. 

, h M. ~OURGUIBA fut , pour 1~ premièr e fois, officiellement r eçu 
a l 'Hôtcl Matignon pa r 1,J. Edgar F,.URE, Chef du Gouvernement français. 
Aprè s l a r encontre, qui dura plus de deux heures, M. BOURGUIBJ. accepta 
l'accord e t comrnuniqua son acc ept a tion au Président du Conseil tu.'Ùsien 
M. Tabar ben :..r,L'..R, a insi qu'aux autres membre s de la Délégation tuni- ' 
sienne chargée des négociations. 

La r e spo!lsabili t é qu'a i:.insi acceptée M. BOURG:JIBh aura cel'tai·. 
n ement de très g r aves conséquences. En effet, le mécontentement pop•Jle.ir 
s ' in~':ln s ifie de j our eI1 j o ur en 'I' unisio, et, mal 6r é la propagande m'3née 
par c e rta ins membres du Néo-Desto Lr en f a vet!r d e ces accords, la révolte 
populaire commence à prendre l' aspect cle la violence puisque des inci
dents sanglants ont e u li.e u à ::;ou.,::;E le 14- ;.iai coura:-it, inc1.dents qui 
ont fait plusieurs morts et pl usieur.s ble ssés . 

J ' es t Jme qüc s i l es acccrdE. dont il s ' agit é taient appliqués, 
notre intégrité r.a t io!la l e sera.'.. t pcr·CJ. c:.a , pui s ::pe ces accords confi::-ment 
un r égime ~.mp é :- i a liste qui nou:s c. é t é i mposé e t qui ve ut nous intégrer 
dans l'Union ::!'r a nçaise , 

De plus, l' accepta tion de ces ac cords serai t une dénonc i a t~on 
de la Charte de not::-e pa?:·ti, le N,.\o - Desto ur. 

C'est pourquoi, en dat e du 24- l.vril dernier, j'ai fait les 
déclarations ci-jointes (1) par lesquelles j'attire l'at t ention du 
Gouvernement tunisien et a.u Gouvernement frança:.s sur l es conséquence s 
né fastes de l'exécution des clause s des accords en qüestion. 

!lfa intenant aue l e C-ouvernement t unisien est sur le point de 
ratifie r ces accords , ··j' ai d éci.dé d'assl.imer la r e sponsabilité de m'y 
opprser ouvertement. 

Je sui.s convaincu que l e p aupl e tunisi en cont inuera à s'oppo
s er à c es a ccords, ~t!elles que soi ent l es sacr ifices qu 'il lui fa udra 
supporte r dans une longue lutte pour l a r 0alisati '.ln de l 'indJpendance 
total e cle la Tunisi e . 

Sal ah ben YOUSSEF 
Se c r étaire Général du Néo-Destour Tunisien 

-----------------------------------------------------------------------· 
(1)- Il s' agit des décl a r ations r emises & l a press e par Salah ben 

YOUSSEF à Bl.NDOUNGo/ • 
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COMMENI'.,IlillS DE S,'.L/Jf B:EN YOUSSEF SUR DIVERS J.Ri'ICLES 
DES CONVENr IONS 

(Traduction) 

I. / 1,ccor d relatif au statut ù.cs Fran9ais r<.\sidant en Tunisie. -

Il appert que l a b~se dumocratique sur laquelle doit être 
édifi'3e t o ute r eprusent e tion pop•ilaire saine n'a pas été prise en consi
d érat ion dans le t exte de cet acooro, puisque l es Fra"lçais r estent 
privilégié s non seulement par rapport a tL"'C autres étrangern mais par 
rapport aux Tunisiens eux-mêmes. 

L'accord ~conomi quc a uté ulabor 0 pour confinncr le statut 
colonialiste en Tunisie, en vertu ù.uqucl une Lranù.c part ie ù.cs richesses 
du pays ont 6t0 saisies arbi trai r ci11ent. Cet accorù., justj.fie et "léga
lise " tous les vols effectués par les Fran9ais 0t ne laisse a ucun espoir 
aux Tunisiens de libér er l eurs richesses de l' e~prise de l'impérialisme . 

L'6lément l e plus i mportant de cet o.ccord est cette int-ii:;ra
tion de l'0conomie tunisienne dans l'économie française, f aisant de 
l'économie tunisienne un élément complémentaire 1 au d0triment de la 
riche sse tur.isicnne en c c qui conc erne la production , l'exportation e t 
l'impor tat ion ainsi que l'exploitation des ressources naturelles, t elle s 
que l e s ~ine s, les centra l e s électriques etc ••• Cet accord implique la 
domination des Français sur ur.e importante partie de la vie économique 
et sociale du pays . 

Article 11 .-

Cet article reconnait l es privilèges des Français (individus 
et entrepri ses ). Ce sont en effet l es Fran9ais qui ut~l~sent, da,IB leurs 
i rmnense s domaine s un nombr e formi dable d'ouvriers turu.siens, cormne l e 
font l es p r opriétaires des grosses soc i étés et entreprises qui_ son~ . 
égal ement Français. Les intérêts des Français sont donc gar antis cù.nsi 
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q_ue leurs bénéfices et leurs privilèges q_ui écha t · , . . 
t 

· · · 
1 

pperon a la legislation 
umsienne si e Gouvernement Tunisien voulait un · -1 . d · . Jour ame iorer le sort 
es ouvriers en maJorant leurs salaires ou en relevant le · d . d t ·11 . niveau e vie 
e. ces, ravai eurs, en rcdui~ant les tarifs des transports de l ' élec-

tricite, du gaz, de l'eau et autres, ' 

. En ~utre, l es mines tut~isiennes (phosphates, fer, plomb, 
houille et autres), sont exp loi te~s par des SociitJs Fran,;aises ciui utili 
sent pour le transport des uunerais l es che,nins de fer q_ui sont la r _ 

. 't' d p O pn.e e u Gouvernement tunisien, Or, ce;s transports s'effectuent oresq_ue 
gratuitement et c'est pour cela q_ue l'Administ ration des Chemins de fer 
est en défiait permanent. C'est l e budget tunisien q_ui comble ces 
défi,1i ts, Ainsi les impôts et taxes payés par le peuple tunisien servent 
l es intérêts français . 

Articles 14 et 15,-

Ces deux articles marquent la p.-iorl té de la France sur la 
TLtnisie et sur les nations .,\ ~rang1'::-e:-. En effe,:; le princip.i de la réci
procité ne profite e ,ï r-ien à la Tur.:'..p,:, . ., puisqu'3 lez exportations fran
çaises ver~ ce pays sont :,,:périeu~es à 90; des exportations tunisiennes 
vers la France. Ainsi, la TunisJ.cl sera continuellement noyée de marchan
dises et de produits français, sans aucune concurrence étrangère, puisque 
cette union douanière est le fait de la Fr-ance seule, C'es.; pour garE<n
tir ce privilège français que l'article 27 du même accord stipule que 
l e Directeur des Do uanes doit êtr e Français, 

Article 23 ,-

Ainsi la Tunisie ne p r ofitera point des assistances techniques 
et financières affclct0es par les orbanismos internationaux aux pays . 
jeuncls et sot1s- cl0vcloppJs . La Tunisie restera indéfiniment sous l'emprise 
de la France qui four,tira à la Tu,ü.sie des as:oistances sous forme de 
prêts à termes qu'elle se fora rc..ibourscr à de s taux d'int.§rêts exor -
bitants, 

Article 29 • 

L'application de cet article met le Gouvernement t~nisicn rJans 
l'impossibilité d'exiger des patrons français de faire trav~lle~ en 
priorité les ouvriers techniciens tunisiens. Ceci est contraire a toutes 

... / .. 
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l es dispositions en v;gueur dans t 
me~t obligent l es empÏoye urs étran~~;sl~s autres pays dont les gouverne
vailleurs autochtones dans l es usines et accorder la priorité aux tra-

entreprises. 

Article 30 . 

. . Ce~ article ~ti~ule une ég1:l~té P:'1'~aite entre les deux pa:--
ties. ~ea~o~ns, l e p~in?i~e de l a reciprocite ne profitera qu 'aux 
Français residant en 1unis1e, car les Tunisiens n ' ont pas et ne pour
ront pas avoir des entreprises, des soc i étés et des capitaux en France. 
Il n'y a effect ivement a ucun équilibre et aucune égalité de possibilités 
entre les deux parties. D'autre part, l es Français d0 Tunisie ne tom
ben~ ~as sous l e coup de la l égislation tunisienne. Par exemple , l'Etat 
Tumsien ne pourra pas percevoir certains impôts sur la majeure partie 
de la production, du commerce et de l'industri e qui sont entre l es 
mains de Frar.çais 0 

Article 31 . -

Cet article stipule que les t err ains agricoles représentant 
l es deux lciers des superficies arables à.e Tunisie reste ro,1t entre les 
mains des Français, bien qu'e:1 réa lité ces Français s'en soient emparés 
en vertu de lois arbit r a ire s et i njustes. Ainsi l 'ac0ord éco:1.ornique 
reconnait aux Franc;:ai.s impéria listes., le droit de conserver ce qu'ils 
ont frustr·é à la richesse du pays, puisque l a Tunisie est un pays avant 
tout agri cole. 

Article 22. 

Il y a des nociétés françaises ou étrangèr es q~ ont.obtenu . 
du Bey des concessions sous l e régime de t err eur et de repression exerce 
par la France en Tuni sie au co~rs des années passées. Parmi ces conces
sions, signalons celle de l' exploitation des mines de p~sphat~ accor
dée à une compagni e française pour une durée de 99 ans, a pa~tir de 
1953 c'es t à dire lorsque la Tunisie <ito.it gouvernée par la France 
par Î e fe r e t par Î c fe u. Cette expl oitation ne profitera à l ' Etat 
Tunisi.en que cl.ans de t rès fa i bl es mes ures qui sont presque nulles. 

o,,/,, 
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III, / Accord g énéral franco-tunisien.-

. . L '. accord de "LA i;i,;R;:;A" conclu en 1883 entre la France et la 
Tum.sie, stJ.pule dans son a rtic l e premier nue l e Bey de T · , 
' ff t 1 ' f . . . ..,_ unis s engage a e e c uer es r .a ormes admim. st r a tives financi/•rcs et · udi · · 

,, 1 F · . ' - J ciaires qu_ a rance estimera lttiles pour la Tunisie afin de lui ermettre 
d' exe rc er son p rotectorat o p 

Article 3 . -

Cec i signifie que l'exercice de la souver a ine t é tunisienne en 
Tunisie et de la souve r a i neté frc.rn;:aisc en France n' ent r avera point 
l' exécution des accords et traités internati onaux , si ces derniers sont 
applica bles aux deux pays à l a fo i s ou à l'un des dvux. 

A:e+. icl.2...Jt. .-

Ce sont l es affa ires concer nant la politique ét rangère et la 
défense qui sont visées par cet article. C'est pourquoi u..~ préambule a 

été p11bl::.é disant clairement que les affaires cor..cerrumt la dJfense e t 
l es Affaires Etrangères ser ont toujours du r e ssort de la France, sans 
déte rmination de délai. Cc préambule comporte égal ement une c l ause stipu
lant le rattachement é t ernel entt·e la Tunisie et la France sur l a base 
du respect de s deux souverainetés. 

Art i c l e 6 .-

Le p~é=bu:i.e r atifié par les deux partis stipule que la ~angue 
française sera c ons.i.dérée comme seconde l angue ofricielle, a4.X cô~e~ . 
de l' a r a b e e:1 Tunisie. Toutes l es publications officiell es , les decis1.om 
administratives et l es l ég i s l a tions seront publiées dans l es deux l~n
gues. La Tunisie s'est égal ement engagée à tuliser l a langue _f 7ançaise 
dans toutes ses relations a vec l es étrangers r ésidant en Tunisie. 

• • ./c o 
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Article 9 .-

12
) La Tunisie est intégrée dans l'Union Française, car la consti

tution de cette Union stipule que la France Métropolitaine se chargera 
des affaires de la défe,1Se et des affaires étrangères de tous les pays 
faisant partie de .cette Union, et cela sine die, sans condition ni 
réserve. 

22) La Tunisie s'engage à mettre le pays et sa population à l a 
disposition de la France, si cette dernière en a besoin, en vertu d.e 
ses engagements international!X, t els que ceux impliquant son entrée 
dans une guerre dans laquelle la Tunisie n'aurait rien à voir. Cet accom 
a également intégré la Tunj_sie dans le Pacte Atlantique, non en tant 
qu'état souverain, mais en tant que partie des territoires français. 

32.) Le Conseil Sup.frieur, pré•ru au paragraphe 3 de l'article 9, 
bien que présidé par le Président du Conseil Tunisien, n'est en fait 
qu'un Conseil fictif qui a ~té inventé pour ra}ifier toutes les mesures 
imposées par la France à la Tunisie, sans aucune autre forme de consul
tation, 

Une autre restri ction a été ajoutée à celles que comporte cet 
article et c'est la privation du représentant du Gouvernement tunisien 
de toutes les prérogatives diplomatiques, 

IV./ Accord. Judiciaire .-

Il est incontestable que la vie judiciaire est la base essen
tielle de la souveraineté d'un Etat. Néanmoins cet accord prévoit une 
"tunisification" très douteuse de l'instrument judiciaire. D'autre part 
l a magistrature française conservera une très importante partie de la 
compétence judiciaire en Tunisie , puisque c'est la partie qui concerne 
la liberté des individus et des g roupement s tunisiens. La liberté 
individuelle ou poljtj_que r este mer..a.cée par des jugements arbitraires 
que .les '.Cribun.aL•x Fr·ançais prononceront de temps à autre. 

Il est certain qae dans les affaires concernant les tunisiens, 
ces tribunaux français prononceront leurs jugements conformément aux 
seuls intérêts des Français impérial istes, 

• • o/• o 
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V,/ Accord concernant la Sécurité, -

Nul doute que l'exercice des pouvoirs concernant le lll9.intien 
de la sécurité fait partie intégrante de la souverai neté, Or , cet 
accord ne garantit pas du tout à l 'Etat Tunisien l ' exercice de ces pou
voirs intégraux, m€rne au bout de 22 ans, De pl us, cl.ans le courant de 
cette période, le Gouvernement tunisien ne jouir a poi nt de pouvoi rs 
effectifs en ce qui concerne la sJcurité, Ces pouvoir s qui sont sensés 
lui revenir après sept ans, reste ront en fait aux mains des F!:'ançai s qU:: 
ccnaet'Ve!:'ont le pouvoir exécutif sans que le Gouvernement tunisien pui se 
l e ur en dem~nder compte puisque cet accor1 leur r econnait le droit de 
demeurer à leurs postes. 

La tunisification de l'instrument de la sécurité restera 
iIJ1Da,:fai te en vertu de cet accord qui divi se l a sécurité de la Tunisi e 
en· deux part i es distinctes: une première partie concernant l es i ndividUE 
et une seconde concerru:.nt le territoire tunisien, Cette dernière r est ere 
aux mains des Français même aprè.s l 'expi!:' ... tion des 22 années stipulées 
dans les accords. 

Ü!l déd11i t 2.i sément de ce) a que l es p::,uvoirs de la sécuri té 
que l 'on r econnz.itl·a tôt ou b.rd aL1 Gouver.neme:1t t unisi en resteront 
indéfiniment des pou•roi= s i.nCor,J?l ets et impa~·faits , 

-: - :-: - : - :- :-: -:-


